
Terre-Neuve et les grands bancs de pêche

La cérémonie du « Pardon de retour des Terre-Neuvas » qui, comme chaque année, vient de se dérouler
sur les jetées du port de Paimpol et les rentrées successives actuelles de nos goélettes de pêche dans leurs ports
d’armement, ramènent de nouveau l’attention sur cette grande question des pêcheries de Terre-Neuve et du

« French Shore », dont l’abandon récemment
préconisé par quelques-uns, aurait pour
résultat la ruine de nombreuses populations
de Normandie et de Bretagne.

Le « French Shore » (côte fran-
çaise) où depuis la cession de l'île à
l’Angleterre, nous avons, en vertu de nos
traités, une sorte de droit de propriété
territoriale ne comprend plus en fait que
la partie de Terre-Neuve baignée par les
eaux du golfe du Saint-Laurent ; en prin-
cipe cependant, et d’après les traités, nos
droits exclusifs de pêche s’étendent sur
tout le rivage qui, partant de l’extrémité
de la côte septentrionale, c'est-à-dire du
cap Normand, contourne l'île et vient
aboutir sur la côte orientale au cap Saint-
Jean,  à  la  pointe  Nord  de  la  baie  Notre-
Dame.

La grande baie de Saint-Jean,
dont les vastes proportions pourraient
abriter les flottes les plus nombreuses,
offre vers novembre, c'est-à-dire au mo-
ment de l’hivernage, un coup d’ il tout
particulier. A cette époque, presque tou-
tes les goélettes l’on abandonné et sont
rentrées ; les navires qui y demeurent,
sont emprisonnés par les blocs de glace
qui, sous les pressions successives des
nouvelles gelées, se soulèvent et forment
de véritables banquises dont les sommets

atteignent et dépassent souvent plusieurs mètres. Saint-Jean est alors bloqué par les glaces et son accès
ne redeviendra libre que vers le mois d’avril suivant.

Au fond de la baie et étayée en amphithéâtre, se trouve la ville de Saint-Jean qui, détruite il y a
quelques années par un incendie, a  été
complètement reconstruite et prend
chaque année un développement de
plus en plus considérable. Cette cité
offre tout le confort de la ville mo-
derne. Avec ses 40 000 âmes, ses vas-
tes entrepôts, ses magasins
d’armateurs, ses monuments publics
parmi lesquels il faut remarquer les six
églises de six religions différentes,
réunies sur la même place (églises we-
sleyenne, église baptiste, église évan-
gélique, cathédrale catholique romaine,
temple méthodiste et temple maçonni-



que), et où les navires-hôpitaux des uvres de Mer font flotter de façon permanente notre pavillon, il est
étonnant de remarquer sur toute cette côte, visitée d’ailleurs tous les ans par notre division navale de
Terre-Neuve et les navires-hôpitaux des uvres de Mer, les traces profondes qu’a laissées l’ancienne
domination française. Sur tout le rivage méridional du cap Ray au cap Normand on retrouve des restes
de notre influence.

C’est ainsi que non seulement les indigènes ont adopté
les  m urs  et  habitudes  françaises  apportées  par  nos  pê-
cheurs, mais que même les moindres accidents du sol, les
baies, les criques où viennent mouiller les goélettes, portent
des noms français qui généralement leur ont été donnés en
raison de leur similitude avec les sites de la mère-patrie.
Nous  trouvons  ainsi  :  la  baie  des  Iles,  le  cap  Anguille,  la
pointe du Sable, la Rose blanche, la funèbre baie des Trépas-
sés, la magnifique baie de Plaisance, etc.

Cette baie de Plaisance, dont l’entrée, resserrée par
un  étroit  goulet  ne  permet  l’accès  que  d’un  seul  navire  à  la
fois, était défendue autrefois par deux forts abritant la ville
qui fut la capitale de nos possessions de Terre-Neuve. C’est
de là que partirent autrefois toutes les colonnes organisées
par nos compatriotes pour résister à la conquête anglaise. Au
centre  et  au  fond  de  la  baie  s’élevait  le  fameux  fort  Louis
dont on voit encore debout quelques débris en ruines et le
site, admirablement choisi, offrait aux premiers colons fran-
çais  à  la  fois  un  abri  sûr  pour  leurs  navires  et  un  plaisant
paysage.

La petite ville qui aujourd'hui est regardée comme la
capitale de notre « côte française » est la ville de Sandy-Point. Abrité dans la vaste baie de Saint-
Georges où viennent mouiller chaque année à la saison des pêches de véritables flottes de bateaux fran-
çais (puisque le seul port de Paimpol en a expédié 52 cette année), Sandy-Point est le centre de notre
sphère d’influence. C’est là que sont établis les magasins et entrepôts où nos marins trouvent à renouve-
ler leurs engins de pêche détruits ou perdus dans les tempêtes si fréquentes sur ces côtes terribles ; c’est
là qu’ils viennent acheter la « boëtte » nécessaire pour leur saison de pêche, avant de faire voile vers les
grands bancs ; c’est là enfin que la France, soucieuse de conserver intact le droit laissé par le traité de
cession, vient chaque année montrer aux indigènes les gaies couleurs de notre pavillon, en y faisant sé-
journer pendant quelque temps le vaisseau commandant la division navale de Terre-Neuve et d’Islande.
Dans tous les parages on retrouve chaque année les mêmes bateaux mais mouillés sur des fonds diffé-
rents.

En vue d’éviter les difficultés et les conflits entre pêcheurs,
l’administration de la marine fait en effet procéder au tirage au sort des
places.

Tous  les  cinq  ans,  au  5  janvier,  le  commissaire,  commandant  la
marine à Saint-Servan, réunit tous les armateurs intéressés et tire au sort
les places que devront occuper leurs goélettes sur les côtes Ouest et Est.
Répartis en trois catégories, d’après l’importance de leur tonnage, les
navires doivent ensuite, sous peine de poursuites et de peines disciplinai-
res, occuper les emplacements qui leur ont été attribués.

Réunies sur les lieux de pêche par groupes de cinq ou six navires,
les goélettes sont soumises à la surveillance du plus ancien capitaine, qui
prend le nom de capitaine prud’homme. Chaque capitaine prud’homme
est à la fois commandant militaire et juge de paix de son groupe ; c’est lui qui règle les différends qui
peuvent s’élever sur les navires sous ses ordres, lui qui rédige les rapports adressés à la Marine, lui enfin
qui rend compte au commandant de la division navale des divers incidents qui ont pu se produire.



La saison des pêches s’étend d’avril à
novembre ; à ce moment où les glaces
commencent à bloquer les baies, les goé-
lettes lèvent l’ancre : c’est le signal du
retour  vers  les  côtes  de  France.  Mais  les
flottilles reviennent hélas ! rarement au
complet ; les violentes bourrasques de
neige,  les  brumes  fréquentes,  les  aborda-
ges, et aussi parfois, disons-le, les impru-
dences de nos marins qui, trop souvent,
cherchent dans l’alcool l’énergie néces-
saire  pour  les  soutenir  dans  leur  pénible
métier, ont creusé bien des vides dans les
rangs des équipages et des navires ; bien

des doris (1) ont été englouties et les flots
glacés des grands bancs roulent chaque an-
née de nouveaux cadavres. Le jour où, dans
nos ports de Bretagne, le sémaphore signale
l’arrivée des « Terre-neuvas », les familles,
les femmes, les enfants, les vieillards, se
rendent tous ensemble sur le calvaire de la
falaise ; c’est de là que chacun cherche à
découvrir au loin les navires qui rentrent, et
anxieux, angoissés, chacun cherche à recon-
naître, à quelque détail de la voilure ou de la
coque, la goélette qui porte le ou les chers
absents. Mais bien rares sont les années où
le retour des Terre-neuvas n’apporte pas à
l’un ou à l’autre la nouvelle de la perte d’un
mari ou d’un père.

LE CLOASTRE.

1 Pour la pêche, les goélettes restent ancrées sur les bancs. Les pêcheurs par groupe de deux s’embarquent dans de légères embarcations appe-
lées doris, et vont poser leurs lignes à une certaines distance du navire.


